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	Procédure à appliquer en vue d'un transfert (placement/hospitalisation)
d'un bénéficiaire de soins suivi par le CMS


Dans un EMS
· Avant le transfert :

· Par le CMS :

· Contact préalable avec le BRIO dès que le CMS envisage un transfert en EMS ( même si décision définitive pas encore prise.

· Lorsqu'un hébergement de long séjour est décidé, faxer le DMST et la dernière feuille de synthèse d’entretien au BRIO afin que celui-ci puisse l'adresser aux institutions susceptibles de recevoir la personne et permettant ainsi aux infirmiers chefs de disposer d'une première information en vue de futurs contacts (avec l'infirmière du CMS, le client et ses proches).

Remarque : 

Le BRIO peut être contacté pour toute information ou démarche relative à l'organisation d'un court-séjour.

· Informe le médecin traitant du transfert.

· Par le médecin traitant :

· Envoi du fax médical (Fax-méd.), (soit 4ème page du DMST) au BRIO.

· Lors du transfert :

· Par le CMS :

· Le CMS veille à ce que le bénéficiaire de soins quitte son domicile avec un DMST à jour.


A l'hôpital
· Avant le transfert :

( 
Par le CMS :

· Le CMS (s'il a connaissance du transfert) stoppe la livraison des repas lorsque la personne en bénéficie.

· Lors du transfert :

· Par le CMS :

· Faxer le DMST et la(les) feuille(s) de synthèse d’entretien à l'infirmière de liaison de l'hôpital.
· Stopper la livraison des repas.

· Par le médecin traitant :

· Faxer le Fax-méd. à l'hôpital.




Médicaments :

· Les documents-type "ordonnance matériel à pansements" et "ordonnance matériel à perfusion" sont utilisés pour passer commande; ils sont signés par le médecin.

· Le pharmacien peut faire appel (à titre exceptionnel) à la Pharmacie des Hôpitaux de l'Est Lémanique (PHEL) s'il n'est pas à même de fournir les produits dans le délai prescrit.

· Le délai d'obtention des produits est, en principe, de 12 heures. Si rupture de stock chez le grossiste, délai : 3 jours. Si rupture de stock chez le fabricant, délai difficile à estimer.

Tout problème peut être reporté sur le formulaire "avis de non-conformité / proposition d'amélioration».
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